




CREATION D’UN POSTE AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la création du poste du 

poste de Che(fe) de projet "action cœur de ville" au sein des services municipaux de la ville de Le Port. 

 

Le Maire expose que conformément aux dispositions énoncées par la loi n°83-54 du 26 janvier 1984, 

les emplois sont créés par l’organe délibérant. 

Il propose de procéder à l’ouverture du poste de Che(fe) de projet "action cœur de ville" (P22-03-

2022), et de mettre à jour le tableau des effectifs pour en tenir compte. 

 

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emploi des attachés territoriaux, 

relevant de la catégorie hiérarchique A sur les grades d’attaché et/ou attaché principal.  

Rattaché au service aménagement opérationnel, l’agent affecté à temps complet sera chargé de piloter 

la mise en œuvre du dispositif « action cœur de ville ». Il procèdera à l’animation du comité de projet 

et  de  l’élaboration des programmes associés  prévus dans la convention-cadre  « Action cœur de 

ville ». Il identifiera les besoins et interagira avec les différents intervenants (Etat, Région, Action 

Logement, ANAH, SEM, etc.) en veillant au développement de nouveaux partenariats. 

Il coordonnera et pilotera les différentes études, actions et projets liés au programme. 

 

Il est précisé qu’en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, le poste pourra être pourvu 

par un agent contractuel de droit public sur la base de l’article 3-3 1° ou 3-3 2° de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984. Le niveau de recrutement, de rémunération et le déroulement de la carrière 

correspondront au cadre d’emplois mentionné. 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

 d’autoriser la création du poste de Che(fe) de projet "action cœur de ville" sur emploi 

permanent ; 

 de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

 d’inscrire au budget les crédits correspondants ; 

 d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 


